
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES III 
 
 
 

Opérations d’insertion 
 
 
 
 
 

7- Parcours d’intégration – Région lyonnaise – 2013  
8- Opération « village d’insertion » - Etat/Lille Métropole 
communauté urbaine - 2013 
9- Dispositif «  Andatu » - Rhône – Bilan 1er trimestre 2013 
10- MOUS de Montreuil – Bilan 2013 
11- Projet de création d’une plate-forme d’accueil, d’orientation 
et d’information – Seine-Saint-Denis 2013  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 2 

ANNEXE 7 – OPERATIONS D’INSERTION  
7.1. CONTRAT DE PARCOURS ET D’ENGAGEMENT POUR L’INT ÉGRATION  

RHÔNE - LYON  
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ANNEXE 8 – OPERATIONS D’INSERTION  
 

8.1. VILLAGE D’INSERTION  
ETAT- LILLE MÉTROPOLE COMMUNAUTÉ URBAINE  

 
 
 

 
 
 Les objectifs de l’action :  
 
 -Permettre aux familles de se stabiliser sur le moyen terme  
 -Permettre l’accès à un hébergement plus décent conduisant à l’accès au logement de 
 droit commun 
 -Favoriser la prévention et l’accès aux soins  
 -Favoriser la scolarité des enfants et l’apprentissage du français pour les adultes  
 -Favoriser l’insertion des familles au niveau social et professionnel 
 
 Pour une insertion durable.... 
 
 
 LA DÉMARCHE DE CRÉATION  
 
 -Une politique portée par LMCU et l’Etat  
 -Un engagement des communes volontaires  
 -L’adhésion des partenaires institutionnels et associatifs 
 
 LES CRITÈRES D’ADMISSION 
 
 -Nationalité roumaine de culture ROM 
 -Connus auprès du SIAO 
 -Présence continue sur le territoire (absence de retour OFII) 
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 -Volonté exprimée de s’installer durablement en France  
 -Engagement dans une démarche d’insertion (scolarisation, formation, recherche 
 d’emploi) 
 
 -Composition familiale (MH 3chambres – C+2 à C+5) 
 -Maîtrise du français suffisante pour permettre son insertion en 6 mois de temps 
 (autorisation de travail délivrée par la préfecture pour une période de 6 mois° 

-La demande de titre de séjour (déposée dès la signature d’un contrat de travail) 
autorise la préfecture à se renseigner sur les différents volets du casier judiciaire (le 
but étant de pouvoir évaluer le risque de troubles de l’ordre public avant de statuer sur 
la délivrance ou pas du titre de séjour) 

 -S’il y a refus de délivrance du titre pour risques de troubles de l’ordre public, alors 
 une OQTF peu être notifiée.  
 
FONCTIONNEMENT DU DISPOSITIF 
 
 -Contrat d’hébergement de 6 mois 
 -Projet d’accompagnement individualisé 
 -Règlement de fonctionnement  
 
 -Partenariat dans chaque commune d’accueil, regroupant les communes, les 
 partenaires institutionnels et associatifs de chaque secteur  
 -Une évaluation est effectuée chaque semestre. Celle-ci conditionne le renouvellement 
 du contrat d’hébergement qui n’est pas acquis et qui doit se justifier par de nouvelles 
 étapes  
 
L’ACCOMPAGNEMENT ÉDUCATIF 
 
 Une équipe d’intervention et d’accompagnement, managée par un chef de service est 
constituée de travailleurs sociaux chargés de l’accompagnement individualisé des familles 
pour faciliter l’insertion sociale et professionnelle, de médiateurs de vie quotidienne chargés 
de la gestion de proximité dans le cadre d’actions souvent plus collectives.  
 
 L’accompagnement social mis en place est individualisé et le travail comprend 
l’accompagnement à la vie quotidienne, aux droits sociaux, à la santé, à l’insertion.  
 
 L’équipe est présente quasiment chaque jour sur les terrains, où les rendez-vous ont 
lieu dans les mobil home. Selon les besoins, les rendez-vous peuvent avoir lieu au bureau où 
un accès internet est possible. Par ailleurs, l’équipe peut être amenée à accompagner les 
familles dans différentes structures. Cet accompagnement est individualisé.  
 
 
LES DOMAINES D’INTERVENTION PRIORITAIRES 
 
 -La santé 
 -La scolarisation, l’apprentissage du français  
 -Insertion sociale 
 -Régularisation administrative  
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LE SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET 
 
 -La convention interinstitutionnelle  
 -Le COTEC 
 -Les indicateurs d’évaluation  
 
 
MODES D’HÉBERGEMENT 
 
 -Mobil Home  
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ANNEXE 9 - DISPOSITIF ANDATU A L’OPAC DU RHÔNE  
 BILAN A FÉVRIER 2013  
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ANNEXE 10 - MOUS DE MONTREUIL – site Quai Branly 
BILAN 2013 – ALJ 93 
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ANNEXE 11 – PROJET DE CRÉATION D’UNE PLATE-FORME  
D’ACCUEIL, D’ORIENTATION ET D’INFORMATION  
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BUDGET PRÉVISIONNEL DE L’ACTION AVRIL-DÉCEMBRE 2013  
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BUDGET PRÉVISIONNEL DE L’ACTION EN ANNÉE PLEINE 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


